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La MAD sur les réseaux sociaux

Chères collaboratrices, chers collaborateurs,

Alors que nous avançons dans ce printemps 2026, je reste
particulièrement attentif aux réalités concrètes que vous
rencontrez sur le terrain. Nous avons conscience que la crise
actuelle, marquée par une hausse des prix de l’essence, impacte
directement votre quotidien et votre pouvoir d'achat. Pour vous
qui dépendez souvent de votre véhicule pour exercer votre métier
et prendre soin de nos bénéficiaires, souvent en situation de
grande dépendance, le coût de déplacement est devenu une
préoccupation majeure.

Votre mobilité est le lien qui nous permet d'assurer nos missions
de maintien à domicile. Face à cette situation exceptionnelle, la
Maison de l'Aide à Domicile a décidé de prendre une mesure de
soutien à compter du 01 Avril 2026.

Afin de pallier l’envolée des prix du carburant, nous avons décidé
de rehausser les indemnités kilométriques de 4 centimes
supplémentaires (cette aide vient s'ajouter aux 2 centimes déjà
mis en œuvre depuis le 1er janvier 2026). L’indemnité kilométrique
sera momentanément de 0.44 euros par kilomètre. 
Ce dispositif est régi par les conditions suivantes :

Durée : Une période initiale de 3 mois.
Clause de retour à la normale : Cette mesure prendra fin
dès que la moyenne du prix du gazole repassera en
dessous de la barre symbolique des 1.80€/litre durant
deux semaines consécutives.

Il est important de rappeler que ce soutien est ponctuel et
temporaire. Il s'agit d'une réponse exceptionnelle à une
difficulté qui touche l'ensemble des travailleurs de notre secteur. 
Malgré un contexte budgétaire contraint, il nous a semblé
indispensable de faire cet effort pour reconnaître la valeur de
votre travail auprès des bénéficiaires qui comptent sur vous
chaque jour.

Beau mois d’avril à toutes et à tous

Bien à vous, 

Le métier d'aide à domicile est d'une grande
richesse humaine mais il confronte aussi
quotidiennement à la fatigue, au stress et aux
histoires parfois lourdes des bénéficiaires. 
Pour ne pas rester seul face à l'anxiété ou au
sentiment d'isolement, le service Pro-Consult
vous offre un espace de parole indispensable
pour souffler et prendre du recul. 
Il s'agit d'un soutien psychologique entièrement
gratuit, immédiat et strictement confidentiel,
vous permettant d'échanger avec un
professionnel en toute sécurité 24h/24 et 7j/7.
Parce que votre bien-être est la clé de la qualité
de votre accompagnement, n'hésitez pas à libérer
votre parole en composant le : 

0805 23 23 40

Nouveau numéro national unique pour signaler toute
situation de maltraitance envers les adultes vulnérables
(personnes âgées, personnes en situation de handicap
ou de précarité). Ce service, mis en place par le
gouvernement, est entièrement gratuit, anonyme et
accessible 7 jours sur 7, de 9h à 20h.

Que vous soyez vous-même victime, un proche inquiet
ou un professionnel témoin d'une situation anormale,
des experts formés sont à votre écoute pour analyser les
faits, vous conseiller et orienter le signalement vers les
autorités compétentes afin de protéger la personne en
danger.

Le nouveau numéro à retenir : 

3133

https://www.instagram.com/maisondelaideadomicile/?hl=fr
https://www.instagram.com/maisondelaideadomicile/
https://www.linkedin.com/company/lamad/
https://www.linkedin.com/company/lamad/
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Organisation des
permanences 2026

Pérenchies
Parking Foyer

"Les Sapins Bleus"
3ème vendredi du mois

16h30-18h00

Mons-en-Barœul
Centre de formation,

44 bis rue Jean-Jacques Rousseau
Dernier mercredi du mois

12h00-13h30

Lille 
Siège de l'Association,

199 rue Colbert,
Bâtiment Namur 

Dernier jeudi du mois 9h30-
11h30

dernier vendredi 
13h30-15h00

MARS 17 avril 29 avril 30 et 24 avril

Nous leur souhaitons la Bienvenue

Jour férié Vous assurez les prestation le : Si vous travaillez le week-end du : Semaine source

Lundi de Pâques Lundi 06 avril 2026 04 et 05 avril 2026 PAIRE

Fête du travail Vendredi 1er mai 2026 09 et10 mai 2026 IMPAIRE

Victoire 1945 Vendredi 8 mai 2026 16 et 17 mai 2026 PAIRE

Jeudi de l’ascension Jeudi 14 mai 2026 23 et 24 mai 2026 IMPAIRE

Lundi de pentecôte Lundi 25 mai 2026 30 et 31 mai 2026 PAIRE

Fête nationale Mardi 14 Juillet 2026 18 et 19 juillet 2026 IMPAIRE

Assomption Samedi 15 août 2026 15 et 16 août 2026 IMPAIRE

Toussaint Dimanche 1er novembre 2026 31 octobre et 1 novembre 2026 PAIRE

Armistice 1918 Mercredi 11 novembre 2026 Journée de solidarité

Noêl Vendredi 25 décembre 2026 19 et 20 novembre 2026 IMPAIRE

Jour de l’an Vendredi 1er janvier 2027 26 et 27 décembre 2026 PAIRE

Nous lui souhaitons une
 belle retraite 

Organisation des jours fériés

Soyons visibles
Nous vous invitons à vous abonner et à partager massivement les

contenus de La Maison de l’Aide à Domicile sur nos réseaux
sociaux :

LinkedIn
Facebook 
Instagram

Votre engagement fait rayonner notre métier et renforce notre
communauté alors ensemble, faisons du bruit pour l'aide à

domicile !

Toute l’équipe de la maison de l’aide
à domicile souhaite la bienvenue à : 

Fethi, Amel, Suttiboon, Ireine,
Saadaq, Marie-Josianne, Sarah,
Abdias-Hector, Nesta, Ophélie,
Maroua, Magali, Pauline, Lucas

Continuez à privilégier la communication avec le siège grâce à votre messagerie professionnelle ou par le biais de l'adresse
rh@maisondelaideadomicile.fr 

I 

Le 1er mars 2026, Madame Nkusu a officiellement pris
sa retraite pour entamer un nouveau chapitre de sa vie.

Ce départ en retraite est la récompense d'un long
parcours dédié aux autres.

Nous lui souhaitons une retraite sereine, entourée de ses
proches, et riche en nouveaux projets.

mailto:rh@maisondelaideadomicile.fr
https://www.linkedin.com/company/lamad/
https://www.facebook.com/profile.php?id=100087656630868


Retour sur l’évaluation de l’ESSIP

C’est avec une immense fierté que nous vous annonçons
les résultats de l’évaluation par la Haute Autorité de Santé
(HAS) de notre service Abrisanté (ESSIP) à Valenciennes.
Pour cette toute première évaluation, le service a réalisé
une véritable performance en obtenant la note maximale
de 4/4 sur 91 des critères évalués.

Au-delà des chiffres, les évaluateurs ont tenu à souligner
la force de notre travail partenarial et la grande agilité de
nos équipes pour proposer des accompagnements sur
mesure, au plus près des besoins réels de chaque
bénéficiaire.
Le rapport d'évaluation met particulièrement en lumière
l'éthique de nos interventions :

"Le respect de chaque individu est une valeur essentielle,
mise en œuvre au quotidien à travers des pratiques telles
que le vouvoiement systématique, l'annonce préalable de
la présence des professionnels, le respect du ton dans les
écrits de transmission, ainsi que des accompagnements
adaptés aux singularités, rythmes et attentes spécifiques
de chaque personne accompagnée."
Un immense bravo à toute l'équipe de Valenciennes
pour cet engagement quotidien qui fait honneur aux
valeurs de notre association !

I 

Nous tenons à vous rappeler les démarches
essentielles à effectuer en cas d'absence pour
raisons de santé. 

Le premier réflexe à avoir et de prévenir le
service RH, ensuite tout arrêt de travail ou bulletin
de situation (en cas d'hospitalisation) doit
impérativement nous être transmis dans un délai
maximum de 48 heures.

Il est important de noter que ces documents ne font
pas toujours l'objet d'une télétransmission
automatique vers l'employeur. Il appartient donc à
chaque salarié de s'assurer que nous recevons bien
le volet qui nous est destiné dans les meilleurs délais.

Par ailleurs, n'oubliez pas d'adresser
systématiquement une copie de votre avis
d'arrêt de travail à votre CPAM (Caisse Primaire
d'Assurance Maladie). Cette double démarche est
indispensable pour pour la mise à jour et la
régularisation de votre situation administrative
globale.

Rappel aux salariés

Espace détente

Espace détente



MERCI À TOUS

POUR VOTRE
 ENGAGEMENT 

Retour sur la Journée de
l’Aide à Domicile

17 mars 2026
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